
REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

Compte-rendu affiché le : 20 décembre 2022

Date de convocation du Conseil Municipal : 7 décembre 2022

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   Mme Marie BRUNET

Membres présents     :   34

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Marion CARRIER,
M. François-Xavier PENICAUD, Mme Valérie BOULARD, M. Pascal MIRALLES-FOMINE, M. Jacques
CHAMPIER, Mme Evelyne BRUNET, Mme Nathalie BRAMET REYNAUD, M. Hervé THIBAUD, M.
Emmanuel MAILLET, Mme Muriel ROBIC, M. Grégory BRUNET, M. René SIMILLION, Mme Jacqueline
PALLUY, M. Jean-Francois DELAPIERRE, Mme Françoise KIRASSIAN, M. Stéphane GENIN, M. Albert
YOGO,  Mme  Sandrine  BERTHET,  Mme  Sonia  GRANDSERRE,  Mme  Anne-Lise  LANSAQUE,  M.
Stevens  BOBI,  M.  Tarik  EZ ZAJJARI,  Mme Marie  BRUNET,  M.  Djamel  BOUDEBIBAH,  M.  Rémi
COURT,  Mme  Anne-Laure  BADIN,  Madame  Claire  DURAND  MOREL,  Monsieur  Djamel
BOUABDALLAH, Monsieur Filipe GALVAO, Madame Lucile MOREL, Madame Nesrine MECHKAR

Membres ayant donnés   pouvoir     :   9

Mme Isabelle DA SILVA pouvoir à Mme Evelyne BRUNET
M. Raphaël SULTANA pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
Mme Linda TABTE pouvoir à M. Grégory BRUNET
Mme Christiane RIVOIRE pouvoir à M. René SIMILLION
Mme Maryam EL GUIZANI pouvoir à Mme Marion CARRIER
M. Jean-Baptiste DOZOLME pouvoir à M. François-Xavier PENICAUD
M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Muriel ROBIC
Monsieur Jean-Pierre ANGOSTO pouvoir à Madame Lucile MOREL
Madame Stéphanie VELLA pouvoir à M. Djamel BOUDEBIBAH

Délibération n°20221214DEL49

RENOUVELLEMENT URBAIN
ZAC Terraillon : Avenant n° 1 à la convention de participation financière avec la SERL du 30 octobre 
2018

RAPPORTEURE : MME EVELYNE BRUNET
Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) TERRAILLON, la Ville a signé en 2018 avec la
Société  d’Equipement  du  Rhône  et  de  Lyon  (SERL),  concessionnaire  de  la  ZAC,  une  convention  de
participation financière fixant les modalités de versement de la participation prévisionnelle de la commune.

Cette  opération  publique  partenariale  inscrite  dans  le  renouvellement  urbain  de  Terraillon  bénéficie  de
subventions  de  l’ANRU  au  titre  du  Nouveau  Programme  National  pour  le  Renouvellement  Urbain
(NPNRU). La nouvelle convention NPNRU, signée le 13 mars 2020, prévoit un montant de subvention
supérieure à la convention initiale de l’ANRU.

L’avenant proposé, porte sur une baisse des montants des participations de la Ville à verser au titre des
participations  apportées  pour  l’équilibre de l’opération Terraillon pour la tranche complémentaire,  et  de
celles apportées au titre du NPNRU.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER l’avenant n° 1 à la convention de participation financière entre la Ville et la SERL.

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer le dit avenant et tous les actes découlant de ce projet.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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